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Texte de la question

M. Claude Birraux attire de nouveau l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'absence de
dispositif d'aide pour effectuer des séjours linguistiques à l'étranger. Si chacun s'acorde à reconnaître la
nécessité d'effectuer des séjours linguistiques pour acquérir une meilleure connaissance des langues
étrangères, il semble bien qu'au regard de la législation actuelle aucune aide n'ait été prévue aussi bien au
niveau de la commune que du département et que la région ne soit compétente que pour les stages et non pour
les séjours. En outre, il convient de mentionner que le recours aux chèques-vacances est insuffisant compte
tenu du coût important que représente ce type de séjour. C'est pourquoi il lui demande s'il compte prendre des
mesures en ce sens, facilitant l'accès de tous à ces séjours.
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